


 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 13 OCTOBRE 2016 
 

FOURNITURE DE REACTIFS POUR LA POTABILISATION DE L’EAU - 12 LOTS - 
AUTORISATION DE SIGNER LES MARCHES 
 
 

Pour assurer une prestation de fourniture de réactifs pour la potabilisation de l’eau, Saint-
Etienne Métropole a lancé, le 07 juillet 2016, une consultation sous la forme d’un appel 
d’offres ouvert, sous la forme d’un accord cadre à bons de commande, sans montant 
minimum, ni montant maximum. 
 
Le marché fait l’objet d’un allotissement. 

 

Lot Désignation 

1 Fourniture de chaux éteinte 

2 Fourniture de sulfate d’alumine 

3 Fourniture de chlore gazeux 

4 Fourniture de chlorite de sodium à 25 % 

5 Fourniture de gaz carbonique 

6 Fourniture de chlorure ferrique 

7 Fourniture de soude 

8 Fourniture d’acide sulfamique   

9 Fourniture de polymères 

10 Fourniture de charbon actif en poudre 

11 Fourniture de permanganate de potassium 

12 Fourniture de javel (hypochlorite de sodium) 

  
Chacun des lots a fait l’objet d’un accord-cadre. Les candidats pouvaient présenter une offre 
pour un ou plusieurs lots. 
 
 
Les critères intervenant pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 
 

Critères Pondération 

1-Prix des prestations 40 % 

2-Valeur technique 30 % 

3-Délai d’exécution 30 % 

  
 
La commission d’appel d’offres réunie le 30 septembre 2016, a désigné les attributaires 
suivants : 

- lot n°1 attribué à la société Européennes des Chaux et Liants, 
- lot n°2 attribué à la société Feralco, 
- lot n°3 attribué à la société: Gazechim, 
- lot n°4 attribué à la société Caldic, 



- lot n°5 attribué à la société: Messer, 
- lot n°6 attribué à la société: Feracid, 
- lot n°7 attribué à la société: Caldic, 
- lot n°8 attribué à la société Caldic, 
- lot n°9 attribué à la société SNF, 
- lot n°10 attribué à la société: Dousselin et Geoffray Jaquets, 
- lot n°11 attribué à la société Caldic, 
- lot n°12 attribué à la société: Caldic. 

 
Les accords-cadres à bons de commande sont conclus sans montant minimum ni montant 
maximum. 
 
 
 

Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
les contrats avec les attributaires précités, 
 

- les dépenses correspondantes seront imputées au budget annexe Eau – 
Fonctionnement – chapitre 01. 
 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


